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RECENSEMENî
MILITNRË, . sËME
PERIODE 1991

Les jeunes gens nés en
avril, mai ou juin 1974
sont priés de se présenter
à la Mairie, munis du
livret de famille de leurs
parents, et ce avant le 31
juillet 1991.

OFFRE D'BMPLOI

Recherchons sur La
Bouëxière et environs,
homme ou femme (+ 30
ans souhaités), pour conseils en ASSURFINANCES.
Formation assurée.
Ecrire avec C.V. à:
Mr. Christian PAILLOUX
A.G.F.
5, Bd de Lattre de Tassigny
35OOO RENNES.

LOISIRS ET MODELISILË

L'association fermera ses portes pendant la période des
vacances scolaires, à savoir du 5 juillet au 1.0 septembre
9t.

I-e Président.

SOS POMPIERS

En cas de sinistre ou d'accident, composez le 1g. Le
Centre de Secours de Fougères recevra votre appel et fera
le nécessaire auprès des Services de Sécurité les plus
proches.
Une information plus détaillee vous sera clonnée dans le
prochain Bulletin Communal.

LA BOUEXIERE.ECHANGES . RECEPTION
D' UNB DELEGATION D' HAMBRUCKEN

Du vendredi 30 août au lundi 2 septembre, nous recevrons
une importante délégation de la ville d'HAMBRUCKEN.

CONCOURS
FLEURIES

DE MAISONS et FERMES

Les inscriptions en vue du Concours 1991 des MAISONS
ET FERMES FLEURIES seront reçues en Mairie
jusqu'au 15 juillet, dernier délai.

SECHERESSB 90

Les dossiers d'indemnisation sont à retirer en Mairie,
avant le 16 juillet 9 1 .

- Melle Martine BAZIN
- M.Yvonnic GUILLOIS
- M.Daniel REGNAULT

té1.:99 626292
té1.: 99 OO 917L
té1.: 99 62 60 32
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BULLETIN BI-MENSUEL D'INFORMATION NO 49
DU 06 JUILLET AU 19 JUILLET 1991

' Cette prochaine rencontre
doit permettre de cré.er

une dynamique nécessaire
à la réalisation d'un
jumelage avec cette ville
allemande.
Toutes les personnes
intéressées et souhaitant
recevoir des Allemands
sont invitées à prendre
contact avec
I'Association LA
BOUEXTERE-ECHAN-
GES qui se tient à votre
disposition pour répondre
à vos questions. (J.M.
LEFEVRE: 99.62.63.60;

Mme NICOT :99.62.62.04).

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALB . HORAIRES
D'ETË (RECTIFICATTT)

En juillet, la bibliothèque sera ouverte le samedi de 11H00
à 12H30, ainsi que le dimanche de 11H00 à 12H00.
Fermefure en Août.

AS S O C I ATION FIM I LI ALE RURALE
( Section PISCINË )

Les personnes, débutantes ou confirmées, désirant
pratiquer cette activité la saison prochaine ( sept. 91 à juin
92 ), sont priees de contacter les responsables suivants:



ASSISTANTE SOCIALE

Congés de Mme DELAMAIRE, assistante sociale: du 22
juillet au 17 août. Les permanences reprendront le mardi
20 août, de 15H à 17H, à la mairie.

CERCLE DES RETRAITESR

Le repas du 15ème anniversaire du cercle aura lieu le 16
juillet à 12H0O, restaurant de La Pénière. Tous les
adhérents sont invités à venir s'inscrire à la salle
communale avant le jeudi ll juillet, dernier délai.
Inscriptions auprès de Mr SALIOT Georges (99.62.61.60)
ou de Mme LOUAZEL Fernande (99.62.62.69).
Participation: 70F/personne
Départ: 11H30, place de la Mairie.

HORAIRES MAIRIE

La Mairie sera fermée exceptionnellement les lundis matin
15 et22 juillet 91.

KERMESSE PAROISSIALE - DIMANCHE 7
JUILLE,T

Elle se déroulera sur le terrain proche du stade avec au
programme jeux et stands habituels Vous pourrez aussi
vous divertir en venant applaudir les prestations d'un
groupe folklorique et d'un cirque mis en scène par des
enfants.

Tout au cours de cette journée, des stands de galettes-
saucisses, crêpes et autres patisseries seront en vente.
Dimanche soir, est prévu un copieux buffet campagnard
zuivi d'une sauterie animée par des accordéonistes.
Prix du repas: 50F. Les tickets sont en vente à la
boucherie Blandin et à la boulangerie Lussot.

ATTENTION: il ne sera pas vendu de tickets sur le
terrain, les inscriptions seront closes à 13H00.

DESTRACTION DES CHARDONS

En application de l'arrêté départemental du 2 août 1985, il
est rappelé aux propriétaires, fermiers, métayers,
usufruitiers et usagers de procéder à la destruction des
chardons avant leur floraison.


